
Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie : 1456 

            

Rue, lieu-dit ... : RUE 

D’HAZEBROUCK  

 

            

 
           N° de parcelle : 131 

           Section cadastrale :ZH 

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

           N° de la fiche : 05 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X(R.D) 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie : 1547 

            

Rue, lieu-dit ... : RUE 

D’HAZEBROUCK  

 

            

 
           N° de parcelle : 197 

           Section cadastrale :ZH 

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

           N° de la fiche : 06 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D) 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie : 2561 

            

Rue, lieu-dit ... : RUE 

D’HAZEBROUCK  

 

            

 
           N° de parcelle : 176 

           Section cadastrale :ZD 

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

           N° de la fiche : 07 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D) 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  302  

   

            

Rue, lieu-dit ... : RUE DE LA 

GREVE   

 

            

 
           N° de parcelle : 130/131  

           Section cadastrale : ZD 

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

           N° de la fiche : 08 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                   X                      

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  1387  

   

            

Rue, lieu-dit ... : RUE DU 

CROQUET    

 

            

 
           N° de parcelle : 229 

           Section cadastrale : ZC 

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

           N° de la fiche : 09 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  169  

   

            

Rue, lieu-dit ... : RUE DE 

SAINT-OMER     

 

            

 
           N° de parcelle : 109   

           Section cadastrale : ZD 

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

           N° de la fiche : 10 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  123  

   

            

Rue, lieu-dit ... : RUE DE 

SAINT-OMER     

 

            

 
           N° de parcelle : 111   

           Section cadastrale : ZD 

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

           N° de la fiche : 11 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D) 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  1089  

   

            

Rue, lieu-dit ... : RUE DE 

SAINT-OMER     

 

            

 
           N° de parcelle : 136/182 

           Section cadastrale : ZD 

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

           N° de la fiche : 12 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  1459  

   

            

Rue, lieu-dit ... : RUE DE 

SAINT-OMER     

 

            

 
           N° de parcelle : 305   

           Section cadastrale : ZC 

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

           N° de la fiche : 13 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  128 -140 

   

            

Rue, lieu-dit ... : IMPASSE 

RUE DE VERDUN      

 

            

 
           N° de parcelle : 112  

           Section cadastrale : ZM 

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

           N° de la fiche : 14 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                   X                      

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  222 

  

            

Rue, lieu-dit ... : IMPASSE 

RUE DE VERDUN      

 

            

 
           N° de parcelle : 355/356/358  

            

           Section cadastrale : ZM 

           

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 15 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                   X                      

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   1022  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE DE 

BOESEGHEM     

 

            

 
           N° de parcelle : 127/138/139   

           Section cadastrale : ZH 

            

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 16 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D) 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                    X                       

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   2182  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE DE 

BOESEGHEM     

 

            

 
           N° de parcelle : 115   

           Section cadastrale : ZI 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 17 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D) 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :     

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE DE 

BOESEGHEM     

 

            

 
           N° de parcelle : 143    

           Section cadastrale : ZI 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 18 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   2588  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE DE 

BOESEGHEM     

 

            

 
           N° de parcelle : 133  

           Section cadastrale : ZI 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 19 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D) 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   2734  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE DE 

BOESEGHEM     

 

            

 
           N° de parcelle : 135  

           Section cadastrale : ZI 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 20 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D)  

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   1609  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE D’AIRE    

 

            

 
           N° de parcelle :471/472 

           Section cadastrale : C 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 21 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   1707  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE D’AIRE    

 

            

 
           N° de parcelle : 82  

           Section cadastrale : C 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 22 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   2292  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE D’AIRE    

 

            

 
           N° de parcelle : 106 

           Section cadastrale : ZA 

          

    

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 23 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   53  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE 

GOMMERE    

            

 
           N° de parcelle : 73  

           Section cadastrale : ZN 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

          N° de la fiche : 24 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   256  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE 

GOMMERE    

            

 
                     N° de parcelle : 77  

           Section cadastrale : ZR 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

          N° de la fiche : 25 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                                2   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   464  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE 

GOMMERE    

            

 
                     N° de parcelle : 79 

           Section cadastrale : ZR 

         

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

          N° de la fiche : 26 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               3   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   181  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE DE LA 

ROCHELLE     

            

 
                     N° de parcelle : 107-108   

           Section cadastrale : ZN 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

          N° de la fiche : 27 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   134  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE DU 

PONT DU HENAUX      

            

 
                     N° de parcelle : 117 

           Section cadastrale : ZP 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 28 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   221  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE DU 

PONT DU HENAUX      

           

 
                     N° de parcelle : 160  

           Section cadastrale : ZP 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

           N° de la fiche : 29 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   81  

            

Rue, lieu-dit ... :  IMPASSE 

DU HAMELET      

           

 
                     N° de parcelle : 287   

           Section cadastrale : ZP 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 30 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   300  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE DU 

MONT DUPIL       

           

 
                     N° de parcelle : 376 

           Section cadastrale : D 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 31 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               2   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   1041  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE DU 

MONT DUPIL       

           

 
                     N° de parcelle : 120 

           Section cadastrale : ZP 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 32 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   1578  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE DU 

MONT DUPIL       

           

 
                     N° de parcelle : 144 

           Section cadastrale : ZP 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 33 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   1728  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE DU 

MONT DUPIL       

           

 
                     N° de parcelle : 145 

           Section cadastrale : ZP 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 34 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               2   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   545  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE DE LA 

MITROUILLE       

           

 
                     N° de parcelle :  

           300/301/302/303 

           Section cadastrale :  

           ZC   

        

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 35 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               2   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   675  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE ANDRE 

WOETS       

           

 
                     N° de parcelle : 255 

            

           Section cadastrale  / ZS 

              

       

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 36 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D) 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   733  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE ANDRE 

WOETS       

           

 
                     N° de parcelle : 256 

            

           Section cadastrale : ZS 

              

       

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 37 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D) 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   860  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE ANDRE 

WOETS        

           

 
                     N° de parcelle :247 

            

           Section cadastrale : ZC 

              

       

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 38 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D) 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   474  

            

Rue, lieu-dit ... :     RUE DU 

MONT D’HIVER      

           

 
                     N° de parcelle : 139 

            

           Section cadastrale :  ZB

              

       

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 39 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D)  

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   540  

            

Rue, lieu-dit ... : RUE DU 

MONT D’HIVER    

          

 
                     N° de parcelle : 194/197 

            

           Section cadastrale : ZB 

              

       

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

           N° de la fiche : 40 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D)  

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

  

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   304   

            

Rue, lieu-dit ... : RUE DU 

MONT DUPIL      

           

 
                     N° de parcelle : 76 

            

           Section cadastrale : ZO 

              

       

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 42 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D)  

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

  

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   144  

            

Rue, lieu-dit ... : RUE DE LA 

COTE BART       

           

 

                     N° de parcelle : 70/71 

            

           Section cadastrale : ZN 

              

       

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 42 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

  

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  Face au N°181

  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE DE LA 

ROCHELLE     

 

            

 
           N° de parcelle : 14  

           Section cadastrale :  ZN

            

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 43 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  Face au n°134 

  

            

Rue, lieu-dit ... :  RUE DU 

PONT DU HENAUX      

            

 
                     N° de parcelle : 64   

           Section cadastrale : ZP 

          

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 44 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :  943  

           RUE A CAILLOUX  

  

            

Rue, lieu-dit ... :          

           

 
                     N° de parcelle : 71 

            

           Section cadastrale :  ZE

              

       

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 45 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   178  

            

Rue, lieu-dit ... :    de la Belle 

Hôtesse       

           

 
                     N° de parcelle :111 

            

           Section cadastrale : ZE 

              

       

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 46 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D)  

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   2311  

            

Rue, lieu-dit ... :  Rue de la 

Belle Hôtesse       

           

 

                     N° de parcelle : 673 

            

           Section cadastrale : C 

              

       

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 47 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D)  

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   2116  

            

Rue, lieu-dit ... :  Rue de la 

Belle Hôtesse       

           

 

                     N° de parcelle : 724 

            

           Section cadastrale : C 

              

       

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 48 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D)  

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   211  

            

Rue, lieu-dit ... :  Rue de la 

Cantine         

           

 

                     N° de parcelle : 93 

            

           Section cadastrale : ZH 

              

       

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 49 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X   

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   221  

            

Rue, lieu-dit ... :  Rue de la 

Cantine         

           

 

                     N° de parcelle : 89/90/91 

            

           Section cadastrale : ZH 

              

       

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 50 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X   

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   831  

            

Rue, lieu-dit ... :  Rue de 

Verdun          

           

 

                     N° de parcelle : 110 

           

           Section cadastrale : ZH 

              

       

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 51 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X   

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie :   2937  

            

Rue, lieu-dit ... :  Rue de 

Boëseghem           

           

 

                     N° de parcelle : 137 

           

           Section cadastrale : ZI 

              

       

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 52 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X   

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie : 405 

            

Rue, lieu-dit ... : RUE DU 

MONT D’HIVER  

 

     

     

  

 
     

     

  N° de parcelle :  

            190/192/193 

     

  Section cadastrale : 

  ZB 

 

 
     

     

  Propriété publique :  

  Propriété privée :  

 

 

 

 

 

           N° de la fiche : 01 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D) 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie : 206 

            

Rue, lieu-dit ... : RUE DU 

MONT D’HIVER  

 

            

 
           N° de parcelle : 171  

           Section cadastrale :ZB 

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

           N° de la fiche : 02 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D) 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie : 980 

            

Rue, lieu-dit ... : RUE 

D’HAZEBROUCK  

 

            

 
           N° de parcelle : 132  

           Section cadastrale :ZM 

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

           N° de la fiche : 03 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D) 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 



Fiche Changement de destination 

Nom de la commune : BLARINGHEM                                             Identification 

 
Désignation de l’élément à protéger :       N° de voirie : 501 

            

Rue, lieu-dit ... : RUE 

D’HAZEBROUCK  

 

            

 
           N° de parcelle : 123/124 

           Section cadastrale :ZD 

   

 

 
           Propriété publique :  

           Propriété privée :  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

           N° de la fiche : 04 

 
                           Oui                 Non 

Questionnaire : 

- 1 - Le changement de destination est-il compatible avec l’activité agricole ?                        X 

- 2 - Le changement de destination est-il compatible avec la qualité paysagère ?                   X 

- 3 - Le bâtiment présente-t-il un potentiel de réhabilitation ?                                              X 

- 4 - La parcelle est-elle desservie par les réseaux : eau, électricité et voirie ?                       X (R.D) 

- 5 - Le bâtiment est-il proche du centre et des services ?                                                                          X 

 

- 6 - La vocation future doit-elle être mixte ? X  

- 7 - La vocation future doit-elle être limitée à l’activité économique ?                                                          X 

- 8 - La vocation future doit-elle être limitée au logement ?                                                                         X 

- 9 - Combien de logements doit-on autoriser au maximum ?                                               1   

- 10 - Le potentiel de logements est-il compatible avec le projet de la commune ? X  

 

 

 
Coordonnées du rédacteur : LECIGNE Sophie        Date : 2021 


